
Le principe de précaution

Définition et origine : différence entre principe et idée

Définition de l’idée : « idée selon laquelle, face à des dommages possibles graves

et irréversibles, et ce dans un contexte d’incertitude scientifique, on ne doit pas

attendre d’avoir levé l’incertitude pour agir en vue de réduire la hauteur des

dommages redoutés »

Légitimité : attendre peut conduire à l’impuissance face à la réalisation des

dommages compte tenu de l’inertie des mécanismes en cause et de

l’irréversibilité des dommages (climat, Encéphalopathie Spongiforme Bovine)
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Le principe de précaution

Origines : USA et Allemagne

• Protocole de Montréal relatif à la protection de la couche d’ozone, 1987 ;

• Déclaration ministérielle de la Deuxième Conférence internationale sur la

protection de la Mer du Nord de novembre 1987 (« Une approche de précaution

s’impose afin de protéger la mer du Nord des effets dommageables éventuels des

substances les plus dangereuses. Elle peut requérir l’adoption de mesures de contrôle

des émissions de ces substances avant même qu’un lien de cause à effet soit

formellement établi sur le plan scientifique (…). ») ;

Déclaration de Rio de juin 1992.

• Principe 15 : “In order to protect the environment, the precautionary approach shall

be widely applied by States according to their capabilities. Where there are threats of

serious or irreversible damage, lack of full scientific certaincy shall not be used as a

reason for postponing cost-effective measures to prevent environmental degradation.”
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Le principe de précaution

Erreurs : fièvre aphteuse, enneigement, guerre préventive, avortement et autres

évocations.

• Il faut voir dans le principe de précaution un principe de gestion de tous les

risques et visant leur éradication.

Les conditions à l’emploi du principe de précaution

• Dommages : « graves et irréversibles »

• Connaissance : incertitude scientifique ; principe de précaution concerne

donc le risque insuffisamment connu ; attention différence incertitude

scientifique vs technique
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Deux étapes de la mise en œuvre du principe de précaution

1. un état des lieux des connaissances disponibles :

a. caractéristiques de ces connaissances et de leurs producteurs :

transparence/indépendance, transdisciplinarité, hypothèses

contradictoires, excellence ;

b. production de connaissances nouvelles ;

2. mesures destinées à réduire le risque : « provisoires et proportionnées »

a. provisoires/révisables
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Deux étapes de la mise en œuvre du principe de précaution

Proportionnées, six sens possibles :

1. proportionner les mesures à la qualité générale du risque (moratoire,

interdiction, recommandations, etc.) ;

2. proportionner à la qualité du dossier scientifique : des mesures lourdes

exigent un dossier scientifiquement lourd, et ne sauraient en aucun cas être

prises sur la base d’une simple conjecture ;

3. Conformer les mesures au principe de la rationalité économique, esthétique

leibnizienne : le maximum d’effet avec le minimum de moyens

Section II

Les quatre scénarios

politiques

9. Le scénario «développement durable»
(pp. 112-164)

5



Deux étapes de la mise en œuvre du principe de précaution

Proportionnées, six sens possibles :

4. faire précéder toute application du principe par une comparaison des

conséquences attendues des mesures envisagées et de l’absence d’action ;

5. proportionner les mesures au « niveau de protection recherché », formulation

du Conseil de Nice, lequel niveau découle d’une « appréciation politique » ;

6. ne saurait enfin se confondre avec la recherche du risque zéro, celle-ci

requérant des moyens quasi infinis, et donc par définition non proportionnés.

Section II

Les quatre scénarios

politiques

9. Le scénario «développement durable»
(pp. 112-164)

6



Défense du principe contre certaines attaques ou erreurs d’interprétation

• confusion avec éradication du risque (risque zéro)

• confusion avec méthode générale de gestion des risques

• confusion prévention (risque éprouvé et connu, incertitude contenue et

indépassable) / précaution (risque non éprouvé et insuffisamment

connu, incertitude évolutive, renouvellement de la connaissance)

• confusion inversion de la charge de la preuve avec affaiblissement de la

charge de la preuve
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Textes de référence :

Protocole de Montréal relatif à la protection de la couche d’ozone, 1987 : « Les

parties au présent protocole (…) déterminées à protéger la couche d’ozone en

prenant des mesures de précaution pour réglementer équitablement le volume

mondial total des émissions de substances qui l’appauvrissent… »

Déclaration ministérielle de la deuxième Conférence internationale sur la

protection de la mer du Nord, 1987 : « Une approche de précaution s’impose afin

de protéger la mer du Nord des effets dommageables éventuels des substances

les plus dangereuses. Elle peut requérir l’adoption de mesures de contrôle des

émissions de ces substances avant même qu’un lien de cause à effet soit

formellement établi sur le plan scientifique (…). »
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Textes de référence :

Déclaration de Rio sur l'Environnement et le Développement durable, 1992,

Principe 15 : « Pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent

être largement appliquées par les Etats selon leurs capacités. En cas de risque de

dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne

doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures

effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement. » (“In order to

protect the environment, the precautionary approach shall be widely applied by

States according to their capabilities. Where there are threats of serious or

irreversible damage, lack of full scientific certaincy shall not be used as a reason

for postponing cost-effective measures to prevent environmental degradation.”)

Convention cadre sur les changements climatiques, 1992 : « Il incombe aux

parties de prendre des mesures de précaution pour prévoir, prévenir, ou atténuer

les causes des changements climatiques et en limiter les effets néfastes. »
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Textes de référence :

Traité de Maastricht, 1992 : « La politique de la Communauté dans le domaine de

l’environnement (…) est fondée sur les principes de précaution et d’action préventive,

sur le principe de la correction, par priorité à la source, des atteintes à l’environnement

et sur le principe du pollueur-payeur. »

Code de l’environnement, Art. L 110-1, 1995 : « Le principe de précaution selon lequel

l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques

du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées

visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement à

un coût économiquement acceptable. »

Commission européenne, Direction Générale 24, “ Consommation et santé ”, 1998 : «

Le principe de précaution est une approche de gestion des risques qui s’exerce dans

une situation d’incertitude scientifique face à un risque. Il se traduit par une exigence

d’action face à un risque potentiellement grave sans attendre les résultats de la

recherche scientifique. »
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Textes de référence :

Protocole de Carthagène sur la biosécurité, 2000 : « Conformément à l’approche
de précaution, (…) l’objectif du présent protocole est de contribuer à assurer un
degré adéquat de protection pour le transfert, la manipulation et l’utilisation sans
danger des organismes vivants modifiés résultant de la biotechnologie moderne
qui peuvent avoir des effets défavorables sur la conservation et l’utilisation
durable de la diversité biologique, compte tenu également des risques pour la
santé humaine, en mettant plus précisément l’accent sur les mouvements
transfrontières. »

Résolution du Conseil européen de Nice, 2000 : « Le principe de précaution est
applicable au domaine de l’environnement et également à la santé humaine, ainsi
que dans les domaines zoo et phytosanitaires ; il se place dans la perspective du
développement durable. »
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Textes de référence :

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP), 2001 : «

La précaution, y compris la transparence et la participation du public, est

opérationnalisée tout au long de cette convention, (…). L’objectif stipule : « compte

tenu de l’approche de précaution énoncée dans le principe 15 de la déclaration de

Rio sur l’environnement et le développement, l’objectif de la présente convention

est de protéger la santé humaine et l’environnement des polluants organiques

persistants ». »

Rapport de la Commission Coppens, version forte, 2003 : « Le principe de

précaution selon lequel quand un risque de dommage grave ou irréversible à

l’environnement ou à la santé a été identifié, sans qu’il puisse être établi avec

certitude en l’état des connaissances scientifiques, l’autorité publique met en

œuvre un programme de recherches et prend les mesures provisoires et

proportionnées propres à y parer ».
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Textes de référence :

Article 5 de la Charte constitutionnelle de l’environnement, 2004-2005 : « Lorsque

la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances

scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l’environnement,

les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et dans

leurs domaines d’attributions, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des

risques et à l’adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la

réalisation du dommage. »
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